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Madame, Monsieur,

Voilà qu’une année se termine et qu’une autre s’avance. La situation économique de notre pays fait naître à juste titre des inquiétudes, voire des colères, qui se manifestent au sein de notre association et modifie profondément le climat social.
L’ARIMC est engagée auprès des personnes en situation de handicap et de leur famille bien évidemment, mais elle est également fortement investie dans la défense des emplois et des qualifications qui garantissent le service rendu aux usagers. 
C’est pourquoi, elle se mobilise, parfois âprement, auprès des financeurs (Assurance maladie, conseils généraux essentiellement) pour que les budgets qui lui sont alloués ne soient pas diminués et  continuent de garantir un accompagnement et une prise en charge de qualité. 

Cela demande une gestion rigoureuse des fonds alloués et un respect au plus près de la convention collective. Cela exige également du courage pour penser éventuellement d’autres organisations de travail plus à même de répondre à l’évolution des besoins et attentes des usagers.
L’ARIMC ne refuse pas les évaluations externes et les comparaisons avec d’autres associations accueillant les mêmes personnes. Elle est disposée à justifier l’utilisation des fonds publics. Mais, pour être prêts à répondre aux questions de plus en plus pressantes des financeurs, il convient de nous engager toutes et tous dans la dynamique de construction d’outils d’évaluation de la qualité des actions menées auprès des bénéficiaires de nos établissements et services. C’est un des leviers qui pourra nous permettre de justifier des postes existants et à créer. 

L’ARIMC a des moyens et des ambitions. Pour cela, il faut qu’elle se fasse mieux connaître à l’extérieur et qu’elle montre en quoi elle est novatrice, en quoi elle peut inspirer des pratiques nouvelles, en quoi elle est un laboratoire d’expériences. Cela demande aux professionnels d’oser écrire ce qu’ils font, d’étayer leurs pratiques par une réflexion théorique, de participer à des colloques dont les échanges font avancer les positionnements professionnels. C’est avant tout une question d’engagement personnel dans un secteur qui laisse encore trop peu de place aux praticiens de terrain qui forment les équipes des établissements et services.
Certes, la période est difficile. Certes, la tentation d’un repli sur soi est présente. Certes, l’immobilisme peut paraître rassurant. C’est pourtant en avançant ensemble que nous resterons debout, en nous éloignant de la croyance que « changer revient à perdre » que nous passerons les épreuves qui s’annoncent. 

Permettez-moi, au seuil de cette année nouvelle, de vous souhaiter de partager beaucoup de moments de joie auprès de celles et de ceux qui vous sont chers, de pouvoir les défendre contre des mutations sociétales parfois incompréhensibles, de continuer à croire à la construction d’une société de partage et de solidarité. Ces valeurs sont celles que défend l’ARIMC. Elle vous invite à la soutenir pour la rendre plus forte.
Lyon, le 21 décembre 2011
Christian JUNCKER

Directeur général

Calendrier des réunions du mois de janvier 2012
· 3 et 4 janvier : le directeur général participera au séminaire de la commission « organisation institutionnelle » du Comité National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH) en tant que représentant de la FFAIMC et du SYNEAS

· 5 janvier : Conseil de direction

· 10 janvier : Bureau ARIMC

· 11 janvier : négociations mensuelles d’entreprise pour construire et développer les relations sociales (prévention des conflits, évolution de l’accord d’entreprise, accord égalité hommes/femmes, accord sur la pénibilité, suivi de l’accord senior, etc.).

· 12 janvier : Commission mobilité

· 12 janvier : vœux du président

· 13 janvier : Le directeur général participera au Comité de coordination « de handicap 69 »

· 17 janvier : commission scolarité associative au SESSAD

· 19 janvier : Commission secteur « adultes »

· 19 janvier : conseil de direction

· 20 janvier : le directeur général participera à la commission permanente du Comité départemental consultatif des personnes handicapées, le CDCPH

· 26 janvier : soirée théâtre « les Maudits Gones » au profit de l’ARIMC

· 31 janvier : rencontre de l’ARIMC avec la DIPAS de l’Ain pour les budgets de Virieu
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